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Le village dominant la vallée MONTE STABIO Leviliage au flanc de la montagne
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REMANIEMENTS PARCELLAIRES AfiHICOLES
La forme et les dimensions des parcelles
Le terrain sur lequel se développent nos villes est généralement propriété
privée, donc limité et de forme bien déterminée.
La parcelle joue un rôle important aussi bien en ville qu'à la campagne
car pour répondre à une bonne utilisation, elle doit avoir certaines dimensions

minimales. Nous limiterons ici notre sujet à la question des parcelles
agricoles. Le travail de la charrue ou du tracteur est l'un des plus importants

pour nos campagnards aussi la forme de leurs champs est-elle
toujours celle de grands rectangles qui se prêtent le mieux à l'emploi de ces
outils. Lorsqu'il s'agit de vignobles ou de jardins maraîchers, les dimensions

different sensiblement, surtout lorsque la topographie du terrain
est tourmentée.

La division exagérée de la propriété et ses inconvénients
Notre régime foncier permet dans la plupart de nos cantons suisses, en
cas de vente, de succession, ou pour d'autres raisons, une division des
parcelles agricoles qui a pour conséquences les graves inconvénients
suivants :

1. La forme et la surface des parcelles rendent celles-ci inaptes à une cul¬
ture profitable ;

2. La distance et l'éparpillement de la propriété agricole autour de la
ferme provoquent des pertes de temps incompatibles avec une exploitation

rationnelle.

Le remaniement parcellaire
Dans certains cas, cette division à outrance du terrain rend la culture
normale impossible. Pour remédier à cet état de choses, la Confédération
suisse intervient pour aider toutes les entreprises qui ont pour but de
faciliter l'exploitation du sol (loi du 22 décembre 1893, revisée par celle
du 5 octobre 1929). Le maximum de subvention est de 40 % du coût des
travaux à condition que le canton ou la commune en verse autant.

Un exemple
La direction des mensurations cadastrales de Berne a bien voulu nous
confier les documents permettant de montrer un exemple typique de
remaniement parcellaire en montagne. Les photos de la page 3 montrent la
situation du village de Stabio dans la commune de Dongio (Tessin). Les
plans de la page ci-contre exposent mieux que toute explication l'intérêt
du travail effectué.
Avant : Cinquante-huit propriétaires possédant 2630 parcelles 45 par¬

celles en moyenne par propriétaire.
Après : Cinquante-huit propriétaires possédant 230 parcelles 4 par¬

celles en moyenne par propriétaire.
La surface des parcelles remaniées est de 18 hectares et vous trouverez
sur la carte une série de parcelles hachurées qui montrent la propriété
d'un seul habitant avant et après l'opération.

Le travail effectué en Suisse
En 1930, on pouvait compter 289 opérations semblables pour une surface
totale de 44200 hectares.
Le coût moyen par hectare s'élève à 864 fr. Les travaux sont parfois accompagnés

d'autres améliorations foncières telles que drainage, défrichement,
colonisation, etc. Cette dernière entreprise est particulièrement intéressante

car elle consiste à sortir le paysan du village pour lui permettre de
construire sa ferme au centre même de sa propriété, ce qui lui permet
d'avoir la meilleure exploitation possible de ses terres.

Habitation et parcellement
La relation qui existe entre ces deux éléments est plus directe qu'il
n'apparaît au premier abord. A la campagne, la colonisation rurale en est
la preuve. En ville, l'extension de la banlieue atteint peu à peu les régions
agricoles qui deviennent zones urbaines et sont alors destinées à être
construites. Le parcellement plus ou moins rationnel de ces terrains est donc
très important et nous verrons par la suite quelles sont les méthodes possibles

pour le remaniement parcellaire urbain. Hl.
4



Etat du pareillement avant
le remaniement

auf
nioiitc Stabio

ßjemeiad.*? 0otiû|lo.

•Alter^ustand-
Situazione primadel

Raggruppamento.

caaafltu.ppcutvg.rtto t^vicixi-

ïïîonte Stabio
nel'-

aedllôoivqto

^H-s.'
•:--L

Vt«

V
e

^/y
feAi -•' «rr««*

23
B*

^# 3%
••>'•U >>*V 5r>

¦F rf
'."' '.IV

£-Vr

• Leggenda •

Superficie ha 18

forcelle prima del raggrt" 2630

dopo .» j. 220

Proprietari _58

Parcelle per pro »..-.(5

rio in media* .4»

»de! terreni per m'et! 5-2C

Terrenid'unpropr.? E|

LÉGENDE-

Flächeninhalt ha 18

farzelien im alten Zustand 2630

.• t neuen..i r 220

Grundeigentümer 58

Fhrzellen pro Eigen • alt. 15

ümer im Mittel neu 4-

Bodenwert pro m1 Rp.5-2(

Grundstücke eines

Eigentümers HH

Etat du parcellement après
le remaniement.

'/

(2\u\:tl%.u2Anu\uit\l4CiiUiC[> —
-\ —o*$— Neuer Zustand

Rlonte Stabio
— itvOAC/—

Situazione Dopo Del
Raggruppamento.

&aaautppafoetvto tazzatxi >

Fllonte Stabio
Comune dlQónqlo

LeggendaCorn

V.

Fo

¦•¦

:"> Tttùie.,:,

ti'.' Kèù

W >

JL

-¦¦N

Superficie ha 18

Parcelle primadel Raggr.? 2630

». dopo .._.-.-. .220

Proprietari 58

Parcelle perpro...*.-U-S

pnetario in media.? U-

Valore dei terreni. 5-20

perm, et"- J
Terreni d'un...

proprietano

Legende:-
Flächeninhalt ha. 18

Rärzellen im alten Zustand 2630

-.. jL.. -1 -.neuen., m. *.. 220

Grundeigentümer 58

Parzellen pro Eigen- all 45

tümerim Mittel neu!
Bodenwert pro ml. _Rp. 5-20

Grundstücke eines .IC
Eigentümers Y^M


	Remaniements parcellaires agricoles

